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ADOPTION DES COMPTES 2016

Par delegation de competence de l'Assemblee pleniere de la Conference intercantonale de
l instruction publique de la Suisse romande et du Tessin,

consid6rant:

l'article 5, alinea 2, let. k des Statuts du 25 novembre 2011, revises le 26 novembre 2015,

l article 26, du Reglement de gestion flnanciere du 25 novembre 2011, revise le 26 novembre 2015,

la propositlon du Service d'audit interne de l'Etat de Geneve dans san rapport du 23 mars 2017 relatif
ä la v6rification des comptes de l'exercice 2016,

le pr^avis favorable donne le 4 avril 2017 par la commission de gestion (COGEST),

la Conference des secretaires generaux (CSG) decide:

Secretariat general et
Institut de recherche et
de documentation

pedagogique

(SG et IRDP)

Article premier

les comptes 2016 du Secretariat generai de la Conference sont adoptes.

'L'excedent de revenus de CHF351'250. 10 est verse dans les capitaux
propres, par report des resultats d'un exercice ä l'autre, II servira ä couvrlr
l exc6dent de charges accepte au budget 2018.

La provision pour les vacances non prises est ajustee, eile se monte ä
CHF ZOO'OOO.-

Unite des moyens
d'enseignement

UMER-SO

Art.2

Les comptes 2016 de l'Unite des moyens d'enseignement sont adoptes.

Le resultat op6rationnel pour la scolarite obljgatoire (UMER-SO) montre un
excedent de revenus de CHF 24'252. 77 verse dans les capitaux propres ä
hauteur de CHF ISO'087. 59 en tenant compte de l'utilisation du fonds propre
affecte ä l'Espace numerique PER/MER.

L'activation au bilan des travaux en cours 2016 comprend le montant des
investissements de CHF 3'547'S36.49, diminue des amortissements de
CHF 1'123'980. -, ce qui porte ce campte ä CHF 7'440'006. 56 depuis 2013.

La contribution remboursable versee par les cantons depuis 2013 s'eleve ä
CHF 8'224'159. -. Elle permet ä I'UMER-SO d'assurer ses besoins de liquidite
dans cette phase intensive de realisation de moyens d'enseignement.
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UMER-FP Pour l'Unite des moyens d'enseignement de la formation professionnelle
(UMER-FP), l'excedent de revenus de CHF 353'470. 62 est verse sur la reserve

propre (selon RFI art. 4 alinea 2).

Liquidites Art. 3

Les liquidites de la CIIP se montent ä 4 millions de francs.

Apres un examen attentif de la problematique des liquidites et sur preavis de
la COGEST, la CSG convient de laisser suffisamment de tresorerie sur les

comptes de la CIIP pour lui permettre d'honorer les importantes charges liees
ä l'achat et la reimpression centralisee des moyens d'enseignement, chaque
annee lors du premier semestre.

Par ailleurs, considerant que la contribution remboursable 2017 a ete

abaissee de CHF 750[000. - par rapport aux besoins de l'exercice et qu'elle ne
comprend pas le credit compl6mentaire adopte par I'AP-CIIP te 19 mai 2016
pour la phase probatoire des moyens de geographie et d'histoire 9-11, la CSG
prend acte qu'aucune retrocession n'est envisageable sur le budget 2018.

Reserve exprimee par le

Service genevois d'audit
financier sur les comptes
2014 et 2015

Art. 4

La CSG prend note que la r6serve du Service d'audit exprimee sur les comptes
2014 et 2015, relative ä l'ouverture d'une Provision concemant le decouvert
residuel de la Caisse de pensions de l'Etat de Neuchätel prevoyance. ne, a pu
etre supprimee suite ä la decision du 24 mai 2016 du Grand Conseil

neuchätelois de renoncer ä l'obligation d'atteindre un taux de couverture de
100%.

Neuchatel, le 26 avril 2017

Jeröme Amez-Droz

President de la CSG

Olivier Maradan

secretaire general


